
COUR CONSTITUTIONN ELLE REPUBLIQUE GABONAISE
Un ion-Trava i l-Justice

REPERTOIRE No078bis/cCC DU 07 MARS 2023

AU NOM DU PEUPLE GABONAIS

LA COUR CONSTITUTIONNELLE,

Vu la requête enregistrée au Greffe de la Cour le 13 janvier
2023, sous le n"008/GCC, par laquelle le Premier Ministre a saisi

la Cour Constitutionnelle, dans les conditions prévues à f'article
110, alinéa 2 de la LoiOrganique no9/91 du 26 septembre 1991

sur la Cour Constitutionnelle, modifiée, aux fins de demande
d'un avis préalable concernant le projet d'arrêté portant

désignation des membres des organes du Recensement Général
de la Population et des Logements en République Gabonaise en

2023;

Vu la Constitution ;

Vu la Loi Organique n"9/91 du
Cour Constitutionnelle, modifiée
n"0271202t du 31 janvier 2022;

26 septembre 1991 sur la

par la Loi Organique

AVIS N"O78bis/CC DU 07 MARS 2023 RELATIF A LA

QUETE DU PREMIER MINISTRE AUX FINS DE
EMANDE D'UN AVIS PREALABLE CONCERNANT LE

ROJET D?RRÊTÉ PORTANT OÉSTCruNTTOru DES
EMBRES DES ORGANES DU RECENSEMENT GENERAL
E tA POPULATION ET DES LOGEMENTS EN

PUBLTQUE GABONATSE EN 2023



Vu le Règlement de Procédure de la Cour Constitutionnelle

n"035/CCl06 du 10 novembre 2006,

Procédure de la Cour Constitutionnelle
2078;

Vu la décision Avant-Dire-Droit
n'069bis/CC du 13 février 2023;

modifié par le Règlement de

n"0471CC12018 du 20 juillet

de la Cour Constitutionnelle

Le Rappofteur ayant été entendu

1-Considérant que par requête susvisée, le Premier Ministre
a saisi la Cour Constitutionnelle, dans les conditions prévues à l'article

110, alinéa 2 de la Loi Organique no9/91 du 26 septembre 1991 sur

la Cour Constitutionnelle, modifiée, susvisée, aux fins de demande

d'un avis préalable concernant le projet d'arrêté portant désignation

des membres des organes du Recensement Général de la Population

et des Logements en République Gabonaise en 2023 ;

2-Considérant que I'article 110 de la Loi Organique no9/91 du

26 septembre 1991 sur la Cour Constitutionnelle, modifiée, susvisée,

dispose en son alinéa 2 : << Les actes relatifs à la préparation et à
lbrganisation des opérations de recensement général de la population

sont soumis par le Premier Ministre à l'avis préalable de la Cour

Constitutionnelle. > ;

3-Considérant, en l'espèce, que conformément aux

dispositions ci-dessus rappelées de l'article 110, alinéa 2 de la Loi

Organique n"9l9L du 26 septembre 1991 sur la Cour

Constitutionnelle, modifiée, susvisée, le projet d'arrêté portant

désignation des membres des organes du Recensement Général de la
Population et des Logements en République Gabonaise en 2023,

soumis à l'examen de la Cour Constitutionnelle, ne comporte aucune



disposition contraire à la Constitution ; qu'il y a lieu, par conséquent,
de déclarer ledit projet d'arrêté conforme à la Constitution.

EST D'AVIS QUE :

Article premier: Le projet dhrrêté portant désignation des
membres des organes du Recensement Général de la population et
des Logements en République Gabonaise en 2023 est conforme à la
Constitution.

Article 2 : Le présent avis sera notifié au requérant, au président

de la République, au Président du Sénat, au président de
lAssemblée Nationale, communiqué au Ministre en charge de
I'Economie et publié au Journal Officiel de la République Gabonaise
ou dans un Journal d'annonces légales.

Ainsi délibéré et décidé par la cour constitutionnelle en sa séance
du sept mars deux mil vingt-trois où siégeaient :

Madame Marie-Madeleine MBORANTSUO, président,
Monsieur Emmanuel NZE BEKALE,
Madame Louise ANGUE,
Monsieur Christian BIGNOUMBA FERNANDES,
Monsieur Jacques LEBAMA'
Madame Afriquita Dolorès AGONDJO, ép. BANyENA,
Monsieur Edouard OGANDAGA"
Monsieur Sosthène MOMBOUA, Membres,
Assistés de Maître Charlène MASSASSA MIPIMBOU, Greffier.



MINISTERE DE L'ECONOMIE
ET DE LA REI-ANCE

REPUBLIQUE GABONÂISE
Union -Travail - fustice

Arrêté n"_/MER portanr
désignation des membrcs des organes du
recensement génétal de la population et
des logements en République Gabonaise
en 2023

Visa
CJ

Le Ministrc de I'Economie et de la
Relance I

Vu la Constiturion ;

Yu la Loi Organique *9/91 du 26 seprembre 1991 sur la Cour
Constitutionnelle, ensemble les textes modificatifs subséquents ;

vu Ia loi n"l/2005 du 4 féviet 2005 portant Statut Gé'éral de Ia Fonction publique.

ensemble ies tcxtcs modificatifs subséquents ;

vu la loi t" 14/2005 du B aorlt 2005 portant codc de Déontorogie de la F-onction
Publiquc ;

vu la loi no15 / 2014 du 07 janvier 2015 ponant institution er organisarion du
Système Statistique National, modifiée par la loi no0t6/2022 du 06 septembre
2022;

vu le décret n'0380/PR du 7 avril 1986 fixantles attributions du premier Mirusue.
ensemble les textes modilicatifs subséquents ;

vu le décret n" 1'939 /PR/PÀ{ du 7 novembre 1,992 potant attriburions des servrces
du Premier Ministre, chef du Gouvemement, ensemble les textes modiûcatifs
subséquents ;

vu 1e décret n" 0332/PR/MEEDD du 28 février 2013 por.a''t artriburions cr
organisation du Ministère de I'Economie de I'Emploi et du Développement Durable,
ensemble Ies textes modificatifs subséqucnts ;

vu ie décret n" Q241/PR/MER du 06 septembre 2022 portant organisarion d'un
recensement général de la population et des logements en République Gabonaise en
2023;



vu le décret n' 0001/PR du 09 janvier 2t23 ponznt nomination du premrer
Ministre, Chef du Gouvernement :

Vu lc décret n' 0003/PR/PM clu 09 ianrter 2023
Gouvernement de la Républiquc ;

Vu les nécessités de selr'ice .

fixant la composition du

futête:

Article 1": Le présent arêté,pris en apprication des dispositions des articres 10 et
19 du décret no 0241/PR/MER du 06 septembte 2022 susvisé, porte clésignation des
membres des organes du recensement général de ra population et des logements en
République Gabonaise en 2023.

Articlc 2 : oLlte lcs membres du Gouvernement, les pcrsonnes dont res noms
sulvent sont désignécs membres de la commission Nationale du Recensemcnt ,

- Monsieur Nicaise MOULOMBI, représenrant des associations ;
- Madame Marie-Claire ABOGUE NDONG, représenranr des

organisatioos flor-gouvernementales de défe'se des Droits dc l,Homme ;
- Monsieur Régis Loussou KIKI, représenrânr du patronat Gabonais

Atticle 3: I-cs personnes dont les 'oms suivent sont désignécs conseillers du
I)irecteur National du Recensemenr :

- Madame Espérance METHE M,AUBAME, ConseillerJuridique;

- Monsieur Serge R.

Conseilier cn Cornmunication ;
MAGANGA, Conseiller Technique.

Article 4: Le présent arrêté, qui
enregistré, publié au Journal O fficiel

prend effet dès sa date de signature, sera
et commuriqué partout où besoin sera.

Fait à Libteville, le

Le Ministre de l'Economie et de la Relance

Nicole Jeanine Lydie ROBOTy ép. MBOU


